
 
 

 

 

GRILLE-MATIÈRE  

2023-2024  

Minutes d’enseignement par matière 

par cycle de 9 jours 
 

 

Disciplines 1er cycle 2e cycle 3e cycle (2 et 3) 

3e Cycle avec 
Anglais intensif (2 et 3) 

5 mois 

disciplinaire 

5 mois 

anglais 

Français 972 756 756 756 -- 

Mathématique 756 540 540 540 -- 

Éthique et culture religieuse 108 108 108 108 -- 

Arts plastiques 108 108 108 108 -- 

Univers social (Géographie, 

histoire et éducation à la citoyenneté) 
S.O. 108 108  -- 

Science et technologie S.O. 108 108  -- 

Marge de manœuvre 270 (2) 486 (2)  486 (2 et 3) 702  

Anglais intensif -- -- -- -- 2214 

Spécialités     

Anglais 108 162 162  -- 

Éducation physique 216 162 162 162 162 

Musique 162 162 162 162 162 

Soutien anglais intensif  
(sciences - univers social) 

N/A N/A N/A 162 162 

Total 2700 2700 2700 2700 
 

 

 

PRÉSCOLAIRE : Maternelle 4 ans et 5 ans 

Activités de formation et d’éveil  2376 

Éducation physique et à la santé 108 

Musique 54(4) 

 2538 

 

Notes 

 
 

(2) Les élèves du primaire bénéficient de 5 à 15 heures par année, de contenus en éducation à la sexualité, répartis en fonction 

de leur groupe d’âge et de leur niveau de développement. L’intégration de ces apprentissages s’effectuent dans la 

planification et l’actualisation de plusieurs disciplines ou activités pédagogiques.  

 

(3) Les élèves du 3e cycle bénéficient de 5 à 10 heures, par année, de contenus en apprentissages orientant (COPS). 

L’intégration de ces apprentissages s’effectue dans la planification et l’actualisation de plusieurs disciplines ou activités 

pédagogiques.  

 

(4) Les spécialités sont au choix de l’école et le temps d’enseignement pour celles-ci doit totaliser 162 minutes par cycle. 

 
 

 

 

Résolution CE-22-23 28 

Adopter à la rencontre du conseil d’établissement.  


